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ROCTBAJX 18 MARS 1877. 

Bulletin du jour 
La Chambre des députés a discuté, 
•T, la demande en autorisation de 

tes dirigées contre M. Paul dé 
Le rapport de M. Girard, 

républicain de la plus belle ean, 
• s'est toujours montré partisan de 
liberté illimitée de la presse, con-
a à l'autonaalioD. contrairement aux 

qu'il avait toujours haute-
protfaaufirs jusqu'ici. Mais ces 
de palinodies de la part d'un 

le à tous crins, n'a rien qui 
tm taon» étonner. Seulement os qui 

parait très-curieux et digne d'être 
•si, se sont tes raisons sur lesquelles 

rapporteur de la Commission se 
pour justifier ses conclusions. 

« Si l'indépendance de la Chambra. 
est M. Girard, est intéressée à ce 
•n'en de ses membres ne soit pas 
eaprieifsemsnt poursuivi, sa di
gnité exige qu'aucun ne s'écarte de 
M qui est permis, de et qui est 

» n'est pas une protection contre U 
» loi; elle est une protection contre 
» l'arbitraire; elle impose aux députés, 
• pins impitoyablement qu'à tout au-
» Ira ciloyen. l'obligation de respec-
» 1er la loi; plus que tont autre, il 
• doit s'y soumettre, c'est à lui de 
• donner l'exemple. S'il manque à ce 
» premier devoir, s'il commet une in-
» fraction aux lois de son pays, la 
» Chambra ne saurait lui conserver le 
» bénéfice do l'inviolabilité. A son 
» tour, e l les le devoir de le lui retirer. 
» pour laisser l'action de la justice 
» s'exercer librement. » 

Tout cela est très-vrai, et nous n'y 
trouvons à y reprendra ni un mot,ni une 
syllabe, ni une virgule. Mais si cela est 
vrai, si tels «ont le* principes qui doi
vent faire la règle d'une sage et pré
voyante politique, ces principes doi
vent être inflexiblement appliqués à 
tons sans exception de parti. Or, les 
républicains de la commission,dont M. 
Girard est l'organe, ont-ils toujours 
soutenu et psatiqué ces même» prin
cipes * Ce manque de respect à 'a loi 
qu'ils reprochent aujourd'hui à M. 
Paul de Ossagnac, l'ont-ils blâmé, 
lorsque c'était des républicains qui s'en 
rendaient coupables T Combien de fois 
n'avons-nous jm» vu des députés radi
caux attaquer le* lois du pays, les fou
ler anx pieds et exciter contra elles les 

passions les clubs T Com-
'avons-nous pas entendu 

««pûtes outrager dans leurs 
Sénat, le Président de la 

la Constitution, l'armée, 
la magistrature, la morale, la Religion, 
glorifier les assassins et les incendiai
res de la Commune, et demander arro-
gamment l'amnistie f 

Eh bien ! les républicains qui trou
vent équitable de poursuivre M. Paul 
de Caseagnac, ont-ils demandé des 
poursuites contra les auteurs de ces 
scandales et de ces provocations sédi-
lieuses T QuLciii seujeinenj. trouvé une 
seule parole de blâme pour les flétrir ? 
Ils s'en sont bien gardés ! leur popu
larité aurait trop eu à en souffrir ; d'où 
il faut conclure que les député* républi
cains ont le droit de tout dira sons le 
couvert de leur inviolabilité parlemen
taire, tandis que cette inviolabilité ne 
saurait, à leuis yeux, s'étendra aux 
députés conservateurs,assez mal appris 
pour ne pas vouloir brûler leur encens 
sous le nez de la République '• 

Voilà comment nos radicaux com
prennent la liberté de la presse, dont 

. sssssssssssammm 
taire f de fournaux, la CorresionMance unirer-

selle publie la note suivante : 
« M. le général ignatieff fait déme... ,r 

aujourd'hui les assertions de plusieurs 
journaux étrangers, dont les correspor •• 
danls auraient eu avec lui des conféren
ces dans lesquelles il aurait énoncé le 
but de la mission diplomatique qu'il 
remplit en ce moment. Le général Igna-
ti( II. n'a fait aucune confidence de ce 
ttfi.r-'. « t c'est bien gratuitement qu'on 
lui prèle un laugvge qu'il n'a pu tenir 
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Propriétaire - Gérant 

INSERTIONS: 
annonces: te ligna. . - fjt «J 
Réclames : a 
Paits divers : • 

On sent traiter à ferlait i 

te abolir • « u n u et Isa «••nssrsss asm 
raeoaa a AwMùt , an Bureau du tearaal. 
è IMle, ebex M. QUABBÉ. «teraire, Orsatla-
Ptece: à Pmru, chas MM. H i + U , LaSlTTS 
ST O , 34. 
(place <fe la BU—s), 
rOrpica DB Pcsuorra. 

rictoiraa, 
telim, I 

ses do-tiiaeagu'il faut le jus-or. C'est d'après 
celles du P*jîi qui e l au pouvoir: dans ce 
parti il est 1 remarquer quj ce .-ont les vio
lents qui soafioontre les poursuites, et tes mo
dérés qui le*} approuvent: cela tient à ce que 
les hoiniuea d'àraat-garde, prompts à donner 
des coups, sont également prêts à en recevoir, 
lia ont lu snafiaaant de la réciprocité. 

Ceux-I i fupt leur devoir et l'orateur est 
heureux de Isju rendre en passant un cordial 
hommage, ' • e s -b i en , à droite). Les autres, 
les modéras, «V veulent de la Rt»«Unique que 
la non. C'est une situation singulière que 
celle d'un lélnto frappé sous le rétome' répu
blicain avec (as restes d'une loi monnr h | te 

vis i vis des personnes qui prétendent d e '*'"• e t c'*»* aae "éntable parod e que de 
voir remorquer la République avec les che
vaux de l'eavâte et de lalmonarchîe. (Mouve
ments diversji 
• Si la RépésVUque veut Aire quelque chose, 
elle doit étreJerigioaHe; elle ne peut être à la 
fois profondément républicaine et proton lu
men t monaraalqoe. Il n'est pas possible que 
la majorité, aa face du pays, donne le spec a-
cle de l'ab..ndM da »e< principes et la preuve 
que son gouvernement nY-si qu'un accident et 
une aventure. Il se ait injuste de rendre le 
procureur général responsable de sou réqui
sitoire. 

Depuis que M. le garde des sceaux a posé 
en principe l'obéissance pa-sive du magistrat 
du parquet, la véritable responsabilité appar
tient au garda des sceaux et au président du 
consei!. 

de deux natures : les uns 
nr d'assises, les autres de la 

jlle_.de façon que si l'accusé 
, il puisse être atteint par 

avoir élé r« çues par loi. 
D'aprè* le Times, il est raisonnable 

de sut poser, que le général Ignatirff 
/ 'aurait pas modifié son programme et 
ne serait pan venu à Londres, s'il n'avait 
eu l'espoir bien fondé qu'on arriverait à 
une formule (de protocole) acceptable 
des deux cotés. 

SENAT 
Présidence de M. D'AUDIFP«ET-PA.8QUIBB. 

Séance du 1C mars 
La séance est ouverte à 2 heures 20. 
M. Lamisier dépose une proposition 

de loi relative à la défense des vig-no-
b es centra te phylloxéra. 

Cette proposition rst renvoyée a la 
commission d'initiative parlementaire. 

M. le président. — Le de lai de trois 
jours fi.»é par le règlement entre l'élec
tion et la proclamation d'un sénateur 
étant expiré et aucune réclamation ne 
«'étant élevée, je proclame M. Dupuy de 
Lomé sénateur inamovible. 

L'ordre du jour appelle la discussion 
sur la reprise en considération de la 
proposition de M. Mazeau, relative au 
tarif, à l'organisation et aux attributions 
des huissiers. 

Le général Bertbault dépose deux 
projets volés par la Chambre des dépu
tés et concernant les réquisitions mili
taires et le service hospitalier de l'ar
mée. 

Le Sénat adopte ensuite l'article 1 er 
du projet relatif au code rural, renvoie 
à la commission l'article 3 et repousse 
l'article 4. 

L'article 5 est adopté. 
La suite de la discussion est renvoyée 

à demain. 
L^ navavavre ses Hvestoeev eies»asja sin 

projet de loi relatif au logement des 
fonctionnaires dana les bâtiments de 
l'Etat. 

La séance est levée à 5 h. 35. 

C U A M B R I D B 8 D E P U T E S 
Séance du 16 mars. 

Présidence de M. Jules GnÉw. 
La séance est ouverte à deux heures et 

demie 

Le* délits 
re) vint de la 

roi i ce cor 
happe à 

l'autr-. 
L'orateu-

à la Cl>amb 
•te contre le délit d'attaque 

Il a attaqué des députés, des 
groupes, il respecte la personnalité de la 
Chambre dont il lait parti*. Très-bien ! à 
droite.) 

C'est en vertu de la loi de 1875 moralement 
supprimée, que le délit est relevé. Est-il en
core permis <te l'appliquer après que M. Al
bert Grévv l'a condamne dans les termes les 
plus énergiques au non de la liberté renais
sante. 

Il v a une raison moral* qui interdit d'ap
pliquer celte tei, es. en rflei, depuis 181». les 
Chambres étaient seule» jugesdesaltaques di
rigées contre «lies. En 187 i. M. Dufaur* 
proposa de donner au parquet l'initiative de* 
poursuites de *e genre. » 

Cette innovation fut combattue par M Ber-
thauld, et il «al icsulté des declaiations de 
M. buuuire que jamais le parquet n'intente
rait de poursuites sans avoir consulté "tBBu-
rveav Or, le bireau a été consulté, et à l'una
nimité il a refusé son assentiment. Alouve-

En même temps, on demandait dea pour
suites contre la RépiMica• n, du Finistère.qui 
affirmait dana los termes les plu* outrageants 
que la majorité aviit trahi la République et 
que les dessalés n'étaient qae los valets du 
Sénat, les eycniaurs des hautes et basses 

le* «SM«*SSSSBT * oVnVssjSTÏé 
La bureau do Sénat et le bureau de la 

Chambre ont été d'avis 4 s ne pas poursuivre, 
et, en eflet, le journal néa«blicain n'a été 

ur a donc le 
ivt, c'est parce 
rèi-bien! très-

ense au gouver-

demande en autorisation de poursuites. 
M. PAUL DB CASSAONAC. dit qu'il s'efforcera 

i ls s e proclament les part isans fanait- ; de ne point déiourner le débat de la double 

poursuivi de ce chef, 
droit de dire q'ie, s'il 
qu'il est député etinvi 
bien ! à droit») 

Les autres délits son1 

nement et l'excitation & la haine et au mépris 
des citovens les uns contre les autre*. Qu'est-
ce que I offense au gouvernement Y Kt d'abord 
qu'est-ce que le gouvernement ? Est-ce le 
maréchal? le maréchal du 2< mai ou du 25 
février t Est-ce le ministère d'hier, celui d'au
jourd'hui? Est-ce la msjnrité républicaine de 

L'ordre du jour appelle la discussion d une I l a Chambre, est-ce la majorité conservatrice 
du Sénat? Est-ce la Kepublique ? Mais la
quelle" 

ques; voilà comment ils entendent le 
principe de l'égalité devant la loi ! 
N'est-ce ss*s le cas de leur dire ce que 
Prond'boaa dans sa brutale franchise, 
disait 'aTJx républicains d-; 1848 : 
« Voui ("-les tous des blagueurs ! » 

LÉON DUVILLIBR. 

L*s «niait,! • • «In aréaréral I t n s l i r n * 
Le général Ignalieff est arrrivé hier 

soir à Londres. Il est invité à déjeuner 
demain matin ches le marquis de Salis-
bnry, et le soir chez lord Derby. 

A propos des récits fiits d'entrevues 
] du général avec divers correspxndants 

question qu'il soulève : l'inviolabilité parle
mentaire et la liberté de la presse. C* qu'il 
taut voir dans l'orateur, ce n'est pas son opi
nion politique, ce sent les principes supé
rieurs qui sont menacés. 

Le programme du parti républicain depuis 
quaire-vmgts ans re résume dans le mot : 
liberté. C'est au nom delà liberté que ce parti 
a renversé toutes les monarchies. Qu'est de
venu ce programme depuis que la République 
est le gouvernement du pavs. C pendant on 
devait croire que la République ferait autre 
chose que la monarchie, qu'elle ne renouvelle
rait pas ce qu'elle avait considéré comme des 
fautes et des abus.Dans le cas contraire, quelle 
serait sa raison d'être ? 

Qu'est-il arrivé cependant et comment est-
il question aujourd'hui d'étouffer la liberté 
•tans la personne d'un député et d'un écrivain? 
L'orateur, il **t vrai, n'est point partisan de 
la liberté d« la presse, mais ce n'est pas d'après i excessif et le rtt re 

Ce que visent les aride?, c'est la Républi
que en général comme lorme de gouverne
ment, comme pria, ipe, et quand on parie d< 
boue et de sing à propos de la République, il 
est impossible de n« pas reconnaître qu'il y 
a eu de l'une et de l'autre dans son histoire. 

L'orateur a toujours de.laré qu'il respec
tait jusqu'en 1880 le gouvernement tel qu'il 
« «le et que, pourrait-il, le ch inger avant 
celle date il se garderait de le faire. Trè^-
bien! à droite. 

Le rapport fait au n*m de la commission a 
ceci de particulier qu'il encourage le minis
tère à continuer son oeuvre de répression et 
contient tout un corps de doctrines violentes 
et haineuses. Le rapporteur, on peut le dire, 
est un pourvoyeur de tribunaux. Bruits di
vers.) 

M. LK PRÉSIDENT fait remarquer è l'orateur 
que ce mot n'est pas convenable. 

DB CASSAONAC reconnaît que le mot est 

l.e rapport invente une nouvelle espèce de 
délit . Ce sont des délit: de droi' • u miiun 
co:nmis par la voie de la presse. C'est là une 
distinct! ,n trop subtile. Tous les délits com
mis par voie de la presse sont des délita de 
presse. Pourquoi doue eette distinction? 

C est pour expliquer comment le ministère, 
après ses déclarations en faveur de la liberté 
de la presse, vient aujourd'hui poursuit re les 
journaux. 

Celte théorie, d'ailleurs, n'est pas absolu
ment neuve. Elle lut soutenue par ai. Emile 
Oliivier. garde des sceaux, cl eombtttue par 
M. Ju'e« Simtn. qui déclarait la distinct ou 
absolument impossible. 

L'accusation examinée, l'orateur passe aux 
accusateurs qui sont le pré ideut du Conseil 
et le tarde des sceaux. Et tout d'abord, il 
convient de rappeler que M. le sous-serretairr 
d'Etat a la justice a déclaré «B* le ministère 
ne fai,s--iit pas une question de confianc i de 
l'autorisation des poursuite». (Bruits divers. 

Le chose a son importance, car s'il ne s'agit 
que île l'inviolabilité d'un député, la cause est 
pas née ; mais il s'airit d'un vote de confian
ce, si l'on Tait une que t on répuhlica ne con-
BJB ii'ie question impérialiste, alors l'orateur 
n'a plus qu'à se présenter devant ses juge». 

().\ comment le ministère a-t-il appliqué 
les lois sur la presse ? Il a laissé reparaître 
les Droit* d» 11! in ma sous un nouveau 
titre. 

Il laisse écrira un condamné évadé de Nou
méa ; l'auteur du Homa>\ d'un t rctre, siège 
sur les bancs de 11 Chambre, bien que le gé
rant du journal tit étécondamné, et p-ut-étre 
aurn-t ii la courtoisie lui qri e«l4V««**. «te 
venir en aide d'un collègue menacé. Mouve-
n9euts divers. 

Est-il possible, au point de vue de l'équité, 
d'appliquer à l'orateur les lois qu'on ag plique 
pas aux journalistes républicains ? 

L< s a taque-s de la presse contre le Maréchal 
et contre leSen it sont contioue!leset de la der
nière violence, sans que des poursuites aient 
été demandées. L'armée est insultée dans les 
termes les plus flétrissants à l'occasion de 
la Commune, et l'action publique reste 
muette. 

II est arrivé dan* la Chambre mêmequ'on 
a traité les impérialistes de misérables, pour
riture, bandits, assassins, n'est-il pas naturel 
que-ce langage provoque en réponse une cer
taine vivacité de laagage ? Pour qu'il en lût 
autrement, il faudrait que la Chambre prit 
sur el e de protéger le parti ainsi offensé. 
(Très bien ! à droite.} 

Les outrages à la re.igioi «t à la morale ne 
connaissent aucune limite. Los frères de la re
ligion chrétienne et les sœurs de charité sont 
impuaéme t injuriés de la façon la plus gros
sière, les évèques traités de pitres. Jeanne 
d'Arc appelée niaise et idiote, le prêtre pré
senté comme exploitant de vieilles Ipailardes, 
Jésus Christ enfin outragé, vilipendé dan* la* 
termes l-s plus révoltants voilà ce qu'on ne 
pour* it pas afin «te réserver à un seul toutes 
les rigueur* de la loi. 

En ce qui concerne les deux ministres accu-
dent du conseil, ils sont arrivés au pouvoir 
apiè* une longue carrière ayant des engage
ments pris rtans la mnturiléde leur talent et 
de leur expérience. 

M. ie garde de sceaux, à l'époque où il ap
pelait l'empereur « l'auguste chef deladyna*-
tie » avait déposé un projet de loi dans le
quel il demandait l'élection des juges pour 
assurer leur indépendance. D .puis qu'il es. au 
pouvoir, il ne s'est pas empressé de réaliser 
ce programme ? -

L'honorable président du conseil avait for
mulé i «guère un programme radical dans le
quel (i^ondcnS'toutes les libertés et toutes 
les réformes, la suppression des armées per
manent s, l'in pU uniqne, la libeité de la 
Presse et de la parole allant jusqu'au droit à 

outrage en matière de religion. Qu'est-il res
té de ce programme ? 

Qu'on S2 reporte aux livres et a ix discours 
de M. Jules Simon, on v verra l'atfirmaiion 
qu'il est pinisan de la liberté absolue de la 

, presse. La défende éloquence des droits de 
l'écrivain et le voeu d'un* loi ainsi conçue : 
I.a pensée est libre «ans r> striction ni ré
serve. Très-bien, à droite". C'est pour avoir 
•ris en pratique ces doctrines que l'orateur 
est exposé aujourd'hui à 14 ans de prison et 
2U.0OJ Ir. d'amende. 

Un républicain, qui n'a jamais décrié se* 
convictions, a sévèrement apprécié les apos
tasies politiques. C'est l'honorable M. Grévv, 
s'adressent alors à un lionnn • qui s'appelait 
Odillon Barrol. qui s'appellerait autrement 
aujourd'hui. Très-bien ! à droite.) 

Au point de vue de l'iiivinlab'lité parlemen
taire, on «e rappelle les réclamât oi,s quesou-
leva la demande en suturisati .u de poursui-
tt s coat e M. Rochefort, d n, nn moulent où 

lapa xpublique était gravement compromise. 
es articles incrimii es aujourd'hui ne pré

sentaient assurément pas le même danger.tin 
invoquait alors l'abrogation prochaine de la 
loi qu'il s'agissait d'appliquer ; la situation 
actuelle est exactement identique. 

M. Rochefort n'ent pas alors de plu* ar
dent défenseur que If. Jules Simon, qui vou
lait que la demande de poursuites lût écar
tée, et trouvait que le* procès de presse, 
quels qu'il* fussent, étaient aussi inutiles 
qu'injustes. L'immunité des député* lui pa
raissait une conséquence nécessaire du suf-
ir.'ge universel. 

Les poursuites furent cependant autorisées, 
mai* plusieurs membres votèrent contre, no
tamment Mil. Jules ferry. Beinmoiit. Wil-
son. Gagneur et Jules Simon. L'orateur es
pèrent que le* mêmes noms se retrouveront 
dans le scrutin tout à l'heure. 

M. la président du conseil, au cas d'une 
condamnation interviendra-t-il au moins, 
comme il l'a Dut pour M. Rochefort, afin que 
le député condam é ne tasse pas «a prison ? 

Dan* l'affaire de M. Banc, le rappoi teurac-
tuel. M. Girard, et M. Jules Simon, ont voté 

i rostre le* p mrsuiws. La balance de la justice 
pni-ei le ainsi demeurer inégale. Le gouver
nement républiexin est- 1 si vacillant qu'on 
puisse le luire tomber av.c an article de jour
nal ? 

La Chambre verra c- qu'elle doit faire da 
l'inviolabilité parlementaire et de l'indépen-
d ince de la presse. 

L'orateur acceptera sa décision avec res
pect, sauf * relever la tête devant la juetioade 
son pays s'il est appelé à y comi arbitre. (Ap
plaudissements à droite. — Voix à gauche : 
1-a clôture .' 

M. JtLBs SIMON président du conseil, dit ane le précédent orateur a réclamé la liberté 
e l'écnva n. non pas au nom de ses doctri

nes, mais au nom de celles du parti républi
cain. Il s'est demand • ensuite pourquoi des 
journaux qu'il a cités restaient inpuni* ; enfin 
ii a rappelé les anciennes opinions du minis
tre de l'intérieur sur les questions de presse. 

Le précédant orateur, en demandant lu li
berté au nom des principes républicain* qui 
no font pas les siens, n'a pa* émis une théo
rie nouvelle, mai*, si elle était admise, 4e* 
hommes qui aiment la liberté feraient éter
nellement métier de dunes. -Des homme* po
litiques sérieux qui ont la République à con
solider et la sécurité a garantir à l'intérieur 
ne sauraient l'accepter à aucun degré. 

Il aurait fallu des semaines entière* pour 
lira ce que l'orateur aécrit sur la liberté d- la 
presse, qu'il a défendue toute sa vie et qu'il 
défendra.encore. Quand la commission appor
tera son projet, on verra si le ministre est on 
non partisan de la liberté de la presse et de la 
liberté de p- usée. 

Il s'ajrit d'un* question pratique, d'une 
question de sens commun et peut-être d'une 
question de salut pour la société. Elle a'a 
rien à voir a»ec la liberté de la presse qui est 
et restera la passion de l'orateur. (Très bien, à 
gauche.' La doctrine qui consista à distinguer 

, te délit «te «Irait siisssaiiii. dans. ••** irlj-lt da 
journal, est une doctrine sérieuse et elle perJ 
met de se contenter des lois ordinaires pour 
la redreasion de la presse. (Nouvelle appro
bation sur les mêmes banc* 

M. le président du conseil déclare qu'il a 
réclamé les poursuites parce que l'honorable 
M. Paul de Cassagnac attaquait le gouverne
ment avec une violence extrême, el commet
tait, par la voie de la presse, des délits de 
droits commun. Ce n'est pas un délit de doc
trine, un île lit de pensée qui est poursuivi, 
c'est un délit qu'aucun gouvernement ne peut 
tolérer. 

La poursuite a lieu en vertu d'une loi qui 
existe et qui doit être exécutée jusqu'à ce 
qu'elle soit abolie. (Bruit à droite. 

Les articles rempli* d'injures et d'attaques 
violentes ne sont pas da la discussion. C'est 
de Kouirage; c'est une excitation à la trjerre 
civil», pa fait.-ment caractérisée. Limagistra-
tuie el.e-me.i-e n'est pas respectée. De sem
blables articles sont des déiits qui ne pou
vaient rester imounis. Le même jour oit le 
trouvernement demandait des poursuites con
tre le t'ay, il en demandait contre les Droits 
ae l'Homme. 

<>u ne saurait l'accuser d'avoir deux poid* 
et deux mesures. Oa a cité des articles qui 
sont détestables et qui méritaient sans doute 
d'êt e poursuivis: cette poursuite appirtenait 
au pouvoir judiciaire parlaitement distinct du 

Kouvoir politique. Le pouvoir politique avait 
! devoir de prouver aux Droits d» i Homme 

qu'on ne pouvait outratrer tous les principe* 
conservateurs '. et au Pays qu'on ne pouvait 
attaquer 11 République. 

Il a fait «a cela acte p ditiqce. Le* articles 
du Pays étaient-ils dang-reux et méritaient-
il* l'honneur d'une poursuite? Et p mrquai 
dans le parti bonapartiste a-t-on choisi le 
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•ta pins dans te grenier que 
«niants «ni n'étaient pas encore 

" " • pour jouer leur rote. Ils 
leurs camarades s'éloigner 

•liment da regret. Ceox-là 
st à fair libre, dana la rue, 

lia verraient le 
raeraient la Seine couler 

•arts, chanteraient devant les 
r oisifs sont parfois généreux 

«s as montrent souvent 
i par ostentation. Ils sui-
ant tes voitures dans les 
s. souriant anx prome-
idant un non. Mate ceux 

at «ans ces galetas auraient 
teçon difficile, terrible, 

, . snsteae leçon aaéoaoiqne 
«pranal—t paa. Da devaient 

i«.uU.re leurs ner'-i et uou pas dévelop
per leur intelligence. 

Les trois petits martyrs prirent leurs 
instrumente, et le plus âgé commença. 
Il tenait entre ses bras maigres une 
harpe trois fois hante comme lui, et es
sayait de lui faire chanter le motif en
traînant d'une des plus ravissantes 
chansons des gondoliers de Naples. Mais 
les doigte inhabiles manquaient souvent 
la corde, ou trop faibles ne lui don
naient pas la sonorité voulue : le motif 
rapide et rieur prenait sons le jen de 
l'enfant une allure de tristesse déso
lée. 

Le chanteur napolitain fait rire celui 
qui l'éconte, l'élève de Si-Sol donnait 
anx auditeurs envie de plenrer. 

— Ce n'est pas cela, cria Si-Sol, de 
l'entrain, mille diables! U ne s'agit pas 
d'ane psalmodie, m ils d'une rhanson ! 
Tu ne sans pas un enterrement. Vermis
seau, tu marches à une noce ! enlève-
moi cet air crânement, ou je bats la 
mesure sur ton dos. 

Mais l'enfant ne trouva pas la note 
gaie, et pleurant de douleur, dansant 
sous les coups, il continus de jouer sa 
barcarolle tandis que les deux autres, 
mornes et pâles, amendaient leur tour. 

Le second prit sa xampogne et se mit 
à souffler dans les flûtes, tout en com
primant avec le bras droit l'air renfer
mé dans l'outre de peau de chèvre. 

— Cela n'est pas mal, dit Si-Sol,seu
lement il faut danser e s même temps et 
chanter ht chanson piémontaise. Haut 

le pied, et la voix gaillarde, avec des 
« viva*italia ! a lancés à pleine voix. 

L'enfant recommença l'air et ébau
cha quelques sants maladroits. 

— Mauvais! mauvais! fit Si-Sil, ta 
as besoin d'une leçon du maître da bal
let. 

Le vieillard décrocha un manche de 
bois terminé par trois couples lanières 
de cuir et cingla les jambes de l'enfant 
qui. pour éviter les morsures du fouet, 
doublait la hauteur de ses bonds et 
poussait des cris aigus. 

— Mieux ! déjà beaucoup mieux 1 ré
péta Si-Sol, chante seulement au lieu de 
pleurer, et la leçon du matin sera finie.. 
Allons quelques « vou, you «bien com
pris ! un entrechat, à la bonne heure ! 
le • viva Italia! • accentué par une pi
rouette, un souflepltM fort dans la Aille, 
at une pression de coude à l'outre de 
peau ! Asses pour Be matin, mon gar
çon, je te conseille de répéter ce pas-là 
tout seul, tu as des dispositions artisti
ques, mais tu msnques de convictions 
italiennes. 

L'enfant tomba sur son lit en sanglo
tant, et frotta d'ean fraîche les traces 
bleuâtres laissées par le maître de bal
let. 

— Viens ici, le nouveau ! cria Si-Sol 
en s'adressant à Cancrelat. Tu es de la 
bande du Trooatore, toi. Ici on est di
visé en écoles «t en escouades. Il y a 
l'escouade du Miserere du Trovalore, 
l'escouade des chansons napolitaines, 
l'escouade des joueurs de zampogne; je 

te- iai.ee du premier coup dans le Tra-
ratore, il donne assez bien. 

S>-Sol mit le manche d'un violon 
dans la main ds Cancrelat, et lui ap^ 
puya te menton sur la botte; ensuite, 
crispant ses petits doigts sur les cordes 
voisines des clefs, il mit dans l'autre 
main de l'enfant l'archet frotté de colo
phane, et Ini fit attaquer sa première 
note. Un miaulement de chat que la 
cuisinière menace de sa hache n'est 
pas plus aigu que le son tiré par Can
crelat de l'instrument qui lui était con
fié. Un soufflet solidement appliqué et 
destiné à rendre son oreille musicale lui 
arracha des larmes, sans lui expliquer 
pourquoi il faisait mal. Au bout d'une 
heure de soufflet», de grincements d'ar
chet et de coups de poing, l'enfant jouait 
la phrase : « Toi que ma voix implore », 
cinq notes qui lui avaient coulé cinq 
heures de torture. 

La tète lui tournait, les jambes fla
geolaient sous lui, il voyait de rouges 
étincelles devant ses yeux, la faim 
criait dans ses entrailles, et ses san
glote l'étranglaient. 

— Assez pour aujourd'hui, dit St-Sol. 
— J'ai faim, murmura l'enfant. 
— Faim 1 tu n'es pas assez maigre 

pour faire un pifferaro parfait, un repas 
par jour te suffira pendint une quin
zaine. 

— J'ai faim ! répéta Cancrelat,si vous 
ne me donnez pas à manger, je quitte
rai cette maison... C'est assez d'être 
battu. 

— Quitter cette m.Uoou ! Ut St-Sul eu 
haussant les épaules, tu ne le peux 
pas... tu m'appartiens jusqu'à l'âge de 
vingt et us ans... 

— A vou?? " *"" " 
— Ton père t'a vendn... 
— Mon père est mort, fit l'enfant 

d'une voix sourde. 
— Le second mari de ta mère, 

alors... 
-— O t homme n'avait pas le droit... 
— Eh ! que m'importent à moi tes 

affaires de famille? que ce soit le diable 
qui t'ait livré, cela m'est égal, puisque 
ta mère ne réclame pas... 

— Ou l'a peut-être tuée, dit l'en
fant. 

— Raison de plus pour rester ici et 
travailler... Si tu t'échappais, comme tu 
serais incapable de te retrouver dans ce 
grand Paris, ou te mettrait en prison, 
comme vagabond, et la prison ne vaut 
pas le dortoir du père Si-Sol, ah ! mais 
non ! Tes camarades aussi ont voulu «e 
révolter; il n'eu est pas nn ici qui n'ait 
tenté de fuir 1<- maître de ballet ou le 
bâlon df. chef d'orchestre... lis sont re
venus, dans la peur des sergents de 
ville et du pénitencier, tu feras comme 
eux... Qaandte»camarades reviendront, 
tu mau^eras, d'ici là joue sans, te lasser 
« toi que ma voix implore », c'est se 
que tu peux faire de plus sage. 

Cancrelat n'obéit point à ce dernier 
conseil; sa faiblesse était si grande qu'il 
t9mba sur le premier grabat venu, et y 

I resta dans un demi-évanouissement. 

Il eu lut tiré par le tapage que tai
saient en rentrant les pifferari. Debout 
à l'entrée du grenier, le terrible maître 
les recevait nn à un, comptant la re
cette et réglant le total de l'argent, du 
souper et des coups à recevoir. Le plus 
souvent, ceux qui avaient eu de la 
chance glissaient en cachette le surplus 
des vingt sous exigés à ceux qui avaient 
moins, sans se soucier si le lendemain, 
faute d'un peu de monnaie, ils ne aé
raient pas martyrisés à leur tour. 

Deux des petits malheureux n'avaient 
que neuf et dix sons. Punaise et Caillou. 
Le premier semblait résigné à son sort, 
l'autre criait d'avance. 
f£— Je veux changer de quartier, disait-
il , les rues où vous m'envoyez ne va
lent rien ! Ce n'est pas ma faute ! Si vous 
me frappez ce soir, je me revanche, 
d'abord. 

— Soit ! je ne le battrai pas, coushe-
toi sans souper. 

— J'aime mieux les coup», répliqua 
l'enfant en s'approchent stoïquement, 
mais demain, sans votre permission, je 
changerai de quartier. 

Quelques enfante, outre leurs recet
tes. apportaient des provisions. 

Les quatre plus grands attirèrent Si-
Sol dans un coin, et fouillant dans leurs 
poches, ils en retirèrent l'un nn porte-
monnaie, l'autre un foulard, le troisième 
une cuiller d'argent, le dernier un por
tefeuille. 
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